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LES PRESCRIPTIONS EUCHARISTIQUES
“ CODEX JURIS CANONICIDU

I

PRÉSENCE REELLEDE LA

L’œuvre de la codification du droit canonique es jume 
après treize années de labeur. C’est le 28 juin que le vofiam^ 
a été solennellement remis au Souverain on 1 de
lendemain les Supérieurs de communautés re ig 
Rome en recevaient, un exemplaire. «,:„na1ant

Nous croyons être utiles à nos lecteurs en eu ,g
ici les prescriptions du Codex juris canot*» relatives
charistie et au culte eucharistique. , Saint Sa-

Deux titres sont spécialement consacrés au res je
crement. Le premier: De Sanctissima Ewctow 
titre III du livre III. Il se divise en deux 
contiennent toute la législation canonique relative a 
Sacrifice de la Messe et à la Sainte Communion. .

Le second est intitulé: De cuslcdüe et 
Eucharistiœ (lib. m tit. xv). H se trouve actes du
consacrée au culte divin en général et aux d 
culte religieux.

Il ne faudrait pas croire cependant que es ^ rapporte 
^its contiennent tout, absolument tout ce Q nous
^ une manière quelconque à 1 Eucharistie. peuvent
trouvons encore quelques autres prescrip

sus-

s’y référer.
_Nous les signalerons en passant.(1) ^ ^

R) On sait que le nouveau droit ne doit i "O'er giège vient de
918. Mais sur la demande de plusieurs ve entre autres le can.

' écider que certains canons sont applica > es ( fidèle doit remplir le 
859 | 2 qui fixe le temps pendant lequel chaque

ev°ir de la communion pascale.


